
Commune d'ERNOLSHEIM-BRUCHE

PROCES.VERBAL DES DELIBERATIONS
E}U CONSEIL MUNICIPAT

(Convoqué individuellement por écrit le 23 novembre 2023\

SEANCE DU 4 DECEMBRE 2023 A 20 HEURES

Sous la présidence de M. Eric FRANCHET, Maire

Etaient présents

Mmes. MM. les Adioints :

Solène HOEHN Denis ESPLA Camille VIOLAS

(arrivée au point 3)

Sébastien CLEMENT

Mmes, MM. les Conseillers Munici

Cédric ACKER

Jean-Marc KLEIN

Ghislaine NOPPER

Aline ZEIGER

Christelle AUBELE

Eric MERTZ

Laurent SCHOTT

Vincent BRENCKLE

Anne NOPPER

Catherine STROH

Absents excusés :

M. Cyril DREYER qui donne procuration à M. Sébastien CLEMENT

M. Alain XAYAPHOUMMINE qui donne procuration à M. Denis ESPLA

Mmes Mélaine COINDEVEL VALLIAME et Annick KCHAOU MAHOU

ORDRE DU JOUR

Désignation d'un secrétaire de séance.

Approbation du procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du 23 octobre2023.

Délégations permanentes du Maire - Compte rendu d'informations du 23 octobre au 4 décembre

2023.
Autorisation de mandatement des dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif

2024,
Avis sur la composition de la < conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction

de l'artificialisation des sols >.

Réalisation d'un nouveau sentier par le Club Vosgien de MorSHrtv-Murzte '

ATIP - Approbation de la convention relative à la mission DIA'

Désaffectation et projet de mise à l'enquête publique en vue du déclassement d'une partie

de l'Avenue de la Concorde.
Communications diverses.
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1023-83

OBJET : DES NATION D,UN SECRETAI E DE SEANCE

Le Conseil Municipal,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L'2L2L-15,

à l'unanimité des membres présents et représentés

DESIG NE

I M. ESPLA Denis comme secrétaire de séance.

tg23-84

: APPROBAT S-VER BERATIONS N ORDI

23 oCTO BRE 2023

Le Conseil Municipal,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 1.2121-23 et

R.2t21.-9,

à l'unanimité moins 3 abstentions des membres présents et représentés

APPR OUVE

I le procès-verbal des délibérations adoptées en séance ordinaire du 23 octobre 2023.

t023 - 85

OBJET : DELE ONS PERMANENTES DU MAIRE _ COMPTE RE NDU D,INFORMAT toNs DU 23

OCTOBRE AU 4 DECEMBRE 2023

Le Conseil Municipal,

VU la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions,

VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-23,

VU la délibérationn" 2022-102 du 5 décembre2022 portant mise en æuvre des délégations

du Conseil Municipal au Maire,

à l'unanimité des membres présents et représentés

PREND AC
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I du compte-rendu d'informations dressé par Monsieur le Maire sur les décisions prises en

vertu des pouvoirs de délégation qu'il détient selon l'article L.2I22-22 du Code des

Collectivités Territoriales à l'appui de la note explicative communiquée à l'Assemblée pour

la période du 23 octobre au 4 décembre 2023.

2023 -86

OBJET: AUTORISATION DE MAN DATEMENT D ES DEPENSES D,I NVESTISSEMENT AVANT LE

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

VU l'article LI612-L du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT que l'engagement, la liquidation et le mandatement de dépenses

d'investissement seront nécessaires en 2024 avant l'adoption du budget de l'exercice

2024,

Entendues les explications de M.le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECID
à l'unanimité des membres présents et représentés

a D'AUTORISER Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses

d'investissement, dans la limite du quart des crédits inscrits au budget primitif 2023 du

budget principal, tels que présentés ci-dessous :

Chapitre et articles Budget 2023
Ouverture des crédits 2024

au quart des crédits 2023

20 - lmmobilisations incorporelles 307 842,23 76 950,56

2031, - Frais d'études 283 377,03 70 844,26

2033 - Frais d'insertion 10 000,00 2 500,00

2051 - Concessions et droits similaires 1.4 465,20 3 61.6,30

204 - Subventions d'équipement versées 9 000,00 2250,OO

204148L - Subv. Autres communes - Biens

mobiliers, matériel et études
4 000,00 1000,00

2O415L2 - Subv GFP de rattach. - Bâtiments

et installations
5 000,00 1250,00

21 - lmmobilisations corporelles 3 2t9 637,77 804 909,44

2IL8 - Autres terrains 32 500,00 8 125,00

2L28 - Autres agencements et
aménagements

49 923,20 12 480,80

2131,1, - Constructions bâtiments
ad ministratifs

15 000,00 3 750,00

21.312 - Constructions bâtiments scolaires t 83L,20 457,80
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2r9 349,13877 396,532I3I8 - Constructions autres bâtiments
publics

257 479,88LO29 919,522138 - Autres constructions
20 155,2880 62L,122151 - Réseaux de voirie
19 150,0076 600,002152 - lnstallations de voirie

178 650,96714 603,842L534 - Réseaux d'électrification
5 000,0020 000,0021538 - Autres réseaux

10 000,0040 000,0021568 - Autre matériel et outillage
d'incendie et de défense civile

10 285,004'J.140,002758 - Autres installations, matériel et

outillage techniques
10 602,9242 4Lt,6721828 - Autres matériels de transport
L2 650,0050 600,0021838 - Autre matériel informatique

5 383,372]-533,4921848 - Autres matériels de bureau et

mobiliers

21 652,3086 609,202188 - Autres immobilisations corporelles

21.3L6 - Constructions équipements du

cimetière

202t-87

38 948,00 9 737,00

ET: AVIS ITION NFERE ALE DE CED

LA PO lt EDE RFDIJCTION DE L,ARTIF ICIALISATION DES SO lS ))

VU la loi du 20.07.2023 visant à faciliter la mise en æuvre des objectifs de lutte contre

l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux qui a institué

une nouvelle instance de gouvernance de cette politique publique : la < conférence

régionale de gouvernance de la politique de réduction de l'artificialisation des sols >,

CONSIDERANT que la composition type de cette instance peut être adaptée par la Région

après une procédure de concertation formelle des communes et des EPCI compétents en

matière d'urbanisme,

CONSIDERANT la composition proposée par la Région,

M. le Maire soumet au Conseil Municipal le choix entre les deux compositions possibles

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,

DECIDE
à l'unanimité des membres présents et représentés

a D'APPROUVER la composition proposée par la Région
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r0æ -88

EALISATION D,UN OUVEAU SENTIER PAR LE CLUB IEN DE MOLSHEI -MUTZIGOBJET: R

Le Conseil Municipal,

çONSIDERANT, la demande du Club Vosgien de Mor-sHeru-Mutztc en date du 19 juillet 2023

relative à la création d'un nouveau sentier,

VU le plan proposé,

DECID
à l'unanimité des membres présents et représentés

i D'AUTORISER la création du sentier < Des hauteurs du Kochersberg au Ried de la

Bruche >,

a D'AUTORISER M. le Maire à signertoutdocument relatif à la création du sentier.

2023 - 89

OBJET: P - APPROBATION DE LA CONVENTI RELATIVE A LA MI ION DIA

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil Municipal :

La Commune d'ERruosHErv-BnucHr a adhéré à l'Agence Territoriale d'lngénierie Publique (ATIP)

par délibération du 30 juin 2015.

En application de l'article 2 des statuts, I'ATIP peut exercer les missions suivantes :

L. le conseil en matière d'aménagement et d'urbanisme,

2. l'instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d'urbanisme,

3. l'accompagnement technique en aménagement et urbanisme,

4. la gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les

cotisations auprès des organismes sociaux,

5. la tenue des diverses listes électorales,

6. l'assistance à l'élaboration de projets de territoire,

7. le conseil juridique complémentaire à ces missions,

8. la formation dans ses domaines d'intervention,
9. l'accompagnement en lnformation Géographique,

10. le contrôle des travaux et la conformité des autorisations d'urbanisme,

11. l'accompagnement à la gestion des déclarations d'intention d'aliéner (DlA).

o Concernant l'accompagnement à la gestion des DIA

L'ATIp propose à ses membres une mission DIA afin de les accompagner dans la gestion des

DIA par la mise à disposition d'un module de Cart@DS. L'accompagnement de I'ATIP s'inscrit

dans le cadre de sa convention de partenariat avec l'EPF d'Alsace.

4 décembre 2O?3
AFFICHE LE 1.T / T2 / 2023



Commune d'ERNOLSHEIM-BRUCHE
.

par délibérations du 8 février et du 14 mars 2023,le Comité syndical de I'ATIP a adopté les

modalités d'intervention de I'ATIP relatives à la mission DIA ainsi que les contributions

correspondantes pour l'année2023. Cette contribution s'établit, pour l'année2023, comme

suit:

. pour l'installation du service : forfait 600 €,

o coût annuel du service : facturation annuelle 100 €,

En cas d'adhésion en cours d'année, le coût annuel sera proratisé (facturation à partir du

mois suivant l'installation, soit la date d'attribution des comptes).

La mission consiste en la mise à disposition du module DIA de Cart@DS dans les conditions

suivantes :

t. Phase préparatoire :

Avant la mise en place du logiciel, I'ATIP apporte les explications préalables sur les

modalités de l'exercice du Droit de Préemption Urbain (DPU). ll s'agit notamment des

enjeux de la gouvernance du DPU et de la saisine par voie électronique.

2. Le service proposé par I'ATIP comprendra ensuite

- la mise à disposition du module DIA de l'outil Cart@DS aux communes et

intercommunalités compétentes et la connexion au portail de dépose

dématérialisée,
- le paramétrage des profils utilisateurs,
- la formation initiale des utilisateurs coordonnée avec l'EPF d'Alsace lors de la mise en

place de l'outil,
- la maintenance du logiciel (mise à jour des contenus et gestion des droits),

- la tenue à jour des modèles d'actes et de courriers,

- la hotline liée à l'utilisation du logiciel.

La mise en æuvre de la mission DIA donnera lieu à l'établissement de la convention spécifique

jointe en annexe de la Présente.

Le Conseil MuniciPal,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.572L-I el

suivants,

VU l'arrêté préfectoral du2gjuin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte < Agence

Territoriale d'lngénierie Publique > et l'arrêté modificatif du 2 juillet 2015,

VU les délibérations du 8 février et du L4 mars 2023 du Comité syndical de I'ATIP adoptant

les modalités d'intervention de I'ATIP relatives à la mission DlA,

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire,
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APRES EN AVOIR DELIBERE,

Le Conseil Municipal,

DECIDE
à l'unanimité des membres présents et représentés

a D'ApPROUVER la convention correspondant à la mission DIA jointe en annexe de la

présente délibération,
I DE pRENDRE acte du montant de la contribution relative à cette mission fixée par le Comité

syndical de l'ATIP :

- pour l'installation du service : forfait de 600 €,

- coût annuel du service : facturation annuelle de 100 € (proratisée la première année à

partir du mois suivant la date d'attribution des comptes).

t023 - 90

OBJET : DESAFFECTATION ET PR OJET DE M ISE A L,ENQU PUBLIOUE EN VUE DU

ENT EDEL, NCOR

Le Conseil Municipal,

VU le Code Généralde la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L.ZLL\-

L etL.ZL4L-L,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Voirie Routière et notamment l'article 1.L41-3 et R'141-4 à R.141-9,

VU l'aménagement de la nouvelle Avenue de la Concorde dans le prolongement de la RD 1L1,

Monsieur le Maire rappelle que l'année 2OL8 a été marquée par l'ouverture à la circulation

de la déviation de la RD 11L à l'Est de la commune visant à sortir la circulation publique

enclavée entre les différents sites de production de LOHR INDUSTRIE.

par ailleurs, dans le prolongement de l'unification du site de production de l'entreprise

LOHR, cette dernière a également aménagé une route de contournement de son site de

production sur la partie Nord-Ouest reliant l'Avenue de la Concorde au giratoire nouvellement

aménagé en marge de la déviation de la RD 11-1.

L'entreprise LOHR a sollicité la commune pour demander une fermeture à la circulation

publique d'une partie de l'Avenue de la Concorde et a autorisé la circulation publique sur sa

voie privée par le biais de cette route aménagée au Nord-Ouest.
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Ces aménagements ont permis d'améliorer considérablement les conditions de

sécurité à la fois pour les usagers des routes et pour les salariés de LOHR qui étaient jusqu'à

présent dans l'obligation de traverser la route avec des engins encore non homologués.

A l'issue de nombreux échanges entre LOHR INDUSTRIE et la commune, il a été décidé

de régulariser la situation en procédant aux échanges de terrains nécessaires.

A ce titre, il convient de prononcer le déclassement du domaine public communal des

parcelles englobant l'ancienne Avenue de la Concorde en vue de leur aliénation.

CONSIDERANT que la déviation de l'Avenue de la Concorde est ouverte à la circulation

publique depuis le 26 juillet 20L8,

CONSIDERANT que l'ancienne Avenue de la Concorde n'est plus ouverte à la circulation

publique et que son déclassement n'aura pas de conséquence sur la desserte et la

circulation,

CONSTDERANT que les parcelles 190 et 283/2 section 10 ont déià été déclassées par

délibération 2019-63 du 09.09.201.9

CONSIDERANT que les parcelles encore concernées sur le ban d'Ernolsheim-Bruche sont les

parcelles 282 et3LL/2 section l-0,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de déclasser une nouvelle partie de l'Avenue de la

Concorde en vue de son intégration au domaine privé communal afin de la céder à terme

à l'entreprise LOHR INDUSTRIE,

ll est proposé au Conseil

circulation publique concernant les parcelles 282 et 31L/2 section 10,

déclassement d'une partie de l'Avenue de la Concorde.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

Le Conseil Municipal,
à l'unanimité des membres présents et représentés

I CONSTATE la désaffectation d'une nouvelle partie de l'Avenue de la Concorde à la

circulation publique concernant les parcelles 282 et 31'I/2 section 10,

t AUTORISE Monsieur le Maire à engager une enquête publique en vue du déclassement

d'une partie de l'Avenue de la Concorde.
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ffiffi
OBJET : COMMUNICATIONS DIVERSES

. Le prochain Conseil Municipal setiendra le 22 janvier2O24 à 20 H en mairie.
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